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JUSTICE CIVILE, 

COUR ROYALE DE COLMAR. 

( Présidence de M. Poujol. ) 

tjM peut-il former opposition au jugement quiprononce 

faillite , lorsque ce jugement a été rendu sur sa propre 

jJhaation de cessation de paiemens? ( Rés. nég. ) God. S ,a>'t. 440, 441 et 447.) 

e
a

apposant l'affirmative, cette opposition ne serait-elle 

tccwble que dans les délais de l'art. 457 du Code de 

commerce'! (Rés. aftV) 

n moment qu'il y a eu faillite déclarée cl exécutée par le 

'concours des créanciers pour la nomination d'un syndic 

wsenlés lors de la vérification des créances , l'état _ de 

(milite ne peut-il cesser que par l intervention de la jus-

tice , et d'après la forme déterminée par la loi'! ( Rés. aff.) 
god. comm. , an. 519 et suiv. 

Dans ces circonstances , une demande en rapport de la fail-

lite de la part du failli , n est-elle autre chose qu'une de-

mande en réhabilitation, dont le Tribunal de commerce 

ne veut connaître, et qui doit être portée directement de-

vant la Cour , en la manière présente par les art. 604 et 

suiv. du Code de corn. ? ( Rés. aff. ) 

Le 14 mars 1833 , le sieur Bloch se présente au greffe 
du Tribunal de commerce de Coimar , où il déclare ces-
sion de paiemens ,au nom de la maison Bloch frères 
dont il était associé. Sur celte déclaration , et par juge-
ment du 20 du même mois , la faillite des frères Bloch 
n prononcée. Peu après les créanciers , indiqués par les 
faillis eux-mêmes , sont convoqués pour concourir à la 
nomination d'un syndic provisoire. Plusieurs se présen-
tât , et , sur la liste dressée pv.r eux , d'après le vœu de 
la lui, le Tribunal désigne un syndic provisoire dans la 
personne du sieur Ladi , notaire à Soullz. 

Le 19 juillet, nouvelle convocation de créanciers aux 
lins de vérification des créances, nsais aucun d'eux ne se 
présente; convoqués une seconde fois , ils font encore 
défaut. Le syndic dut alors rechercher ia cause de cette 
■action : il apprit que les frères Bloch, poursuivis en 
banqueroute frauduleuse , avaient dans l 'espoir d'amélio-
rer leur position , désiniéressé leurs créanciers. Dans ces 
cii constantes , les faillis se crurent autorisés à demander 
le rapport de la faillite , qd suivant eux , avait été mal 
l-propos déclarée , puisqu'il n'existait point de créan-
ciers. En conséquence , et bien que les délais d'opposi-
tion fussent depuis long-temps expirés , ils adressèrent 
li ur demande au Tribunal mémo qui avait prononcé !a 
lai lite , 1 1 là ils conclurent ; « A ce qu'il plut au Tri-
i buoal dire et ordonner que le jugement du 20 mars 
' (déclaratif de la faillite) , sera rapporté , déclaré non-
» avenu et sans objet ; en conséquence , dire que les de-
> mandeurs cessent d'être en euit de faillite; qu'ils ic-
1 prendront la libre administration de leurs biens ; que 
1 le synd.c cessera ses fonctions , et qu'il aura à leur 
• rendre compte de sa gestion. » 

Le 23 septembre 4833 , le Tribunal de commerce de 
Coimar prononça dans les termes suivans : 

Considérant que le jugement du uo mars dernier, qui a dé-
tW k-s sieurs Bloch en état de faillite, a été rendu parsuile 
<j: déclaration de cessation de paiemens faite par l'un des fail-
li au nom de la société, dès le \t\ du mèine mois ; que ce ju-
gtmeut ne peut donc être considéré comme un jugement par 
défaut ou rendu d'oflice , puisque les faillis eux-mêmes l'ont 
provoqué, qu'ainsi il ne murait être rapporté par la -voie de 
j opposition ce la part dos sieurs bloch ; que d'ailleurs le dé-
uide l'opposition serait depuis long-temps révolu ; 

Considérant que lorsqu'il s'est agi de la nomination du syn-
c de la faillite, il s'est p-ésculé Un certain nombre de créan-

ces, qui
 O

ot fourni les listes des candidats qu'ils proposaient 
poor ces fonctions ; que c'est au vu de ces listes que le syndic 
l «é nommé par le Tribunal ; 

il est donc évident qu'il y a eu réellement faillite; et que 
«-lors aucun accommodement le'ga! ne pouvait plus interve-

Wf entre les failLs et leurs créanciers, sans l'intervention de 
"fHticc ; 

Que cependant les faillis préieudent avoir depuis entière-
fut satisfait ces derniers, mais qu'ils ne produisent suça-

it pièces justificatives à cet égard , lesquelles ils ne font 
Suer ; 1" ail, ( 

j:$
u u est v

rai que les créanciers convoqués à deux reprises 
i_ "enlCS pour la vérification de leurs créances n'ont pas 

Ct
°,ea .P''0P°s de se présenter; mais qu'il ne résulte pas de 
•e circonstance qu'il n'en a pas existe' plus aujourd'bui, puis-

Parù ^omme 0,1 l'a dit, un certain nombre de créai 
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 des candidats pour 
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 de là que les frères Blor h sont mal fondés à dc-
'tnH " > ! an Porl du jugement du ao mars dernier , et à pré-

p re qo- ils ne sont plu» en état de faillite ; 
(
tln

 c,ts motifs, le Tribunal déboute les frères Bloch de leur 
■"'oc , et les condamne aux dépens. 

oçb ; voici le texte de 

re ue créanciers a coin-
e syndical 

et après en avoir délibéré en chambre du conseil, séance 
tenante, 

Considérant qu'en appréciant sainement la demande telle 
qu'elle a été formée devant les premiers juges , et en se repor-
tant aux motifs qui lui servent de base, elle est réellement une 
demande en réhabilitation , au mo^en de laquelle on veut 
faire déclarer à la justice que, n'y ayant plus de créanciers , il 
n'y a pies lieu de maintenir le syndic ni aucun des éléinens 
de la faillite ; qu'une pareille demande qui tcud réellement à 
la réhabilitation, ne peut être présentée que dans les termes et 
en la manière prescrite par les art. 6o!\ et suivans du Code de 
commerce ; 

Par ces motifs, et en adopUnt au surplus ceux qui ont dé-
terminé les premiers juges, prononçant sur rappel du juge-
ment rendu entre les parties au Tr bunal de commerce de 
Coimar, le Q5 septembre 1 833, a mis et met l'appellation au 
néant ; 

Ordonne que ce d.^nt est appel sortira son plein et entier 
effet, et condamne las appelons en l'amende et aux dépens. 

( M' Belin, avocat. — M' Obsrlend, avoué des spprlaus.) 
(M6 Neyremand, avocat. — M* A. Antonin , avoué de 

l'intimé.) 

,£PPel de la part des sieurs B'. 
' lu ''«ndu par la 5e chambre : 
" C'mr.sm- l»« ..:„„. i.. M r ur ; «m- les codcltisious de M, CUsssan, eca>gfnéral 

TRIBUNAL DE COMMERCE DE PARIS. 

(Présidence de M. François Ferron.) 

Audience du 17 septembre. 

L'actrice volée par un commit d'agent de change. — Sur-
prise faite à une religieuse. — Légèreté d'un employé du 
Trésor. 

M1" Henriette Cuiseaux , qui fut , sous l'empire , l'or-
nement du Théâtre des Variétés , se livra aux opérations 
de Bourse, quand elle vit que les grâces de la jeunesse et 
les amours l'abandonnaient. Elle se servait ordinairement 
du ministère de M. Didier ; cet agent de change avait , au 
nombre de ses commis,un homme fort intelligent, nommé 
Barlhoux, qui était depuis vingt ans dans la maison, et qui 
avait su inspirer la plus grande confhnce à la comédienne 
spéculatrice. Barlhoux î'ais-it , en apparence , des achats 
et ventes pour le compte de MUe Cuiseaux ; mais il ne fai-
sait point , comme de raison . figurer ces opérations sur 
les registres do M. Didier; il remeituit, néanmoins , 
à la trop crédule actrice , des bordereaux qu'il avait 
hardiment signés comme mmdataire de son patron. 
Mademoiselle Cuiseaux mourut sans avoir même 
soupçonné la fraude dont elle était victime , parce que 
le commis infidèle lut payait toujours avec exactitude 
les intérêts desren'es qu'il était censé avoir achetées. Elle 
se croyait dans une situation prospère et n'avait que des 
chiffons de papier entachés de faux. L'actrice laissa, pour 
unique héritière, M"° Muthelol, sa tante maternelle, reli-
gieuse dans un couvent de Metz. La sainte lille n'avait au-
cune relation avec sa profane nièce, dont elle ignora long-
temps le décès. 

Siaïsun M. D.eux avait eu pour neveu m amant de 
MIifi Cuiseaux , qui l'avait mis au courant des affaires de 
ectie dernière. A l'époque de la mort, on ignorait com-
pleiemenl les faux et les escroqueries de Barlhoux. M. 
Dnux supposait que la succession da l'actrice valait au-
moins 40,000 fr. Il se transporta à Metz , et, sous le pré-
texte que la défunte ne laissait qu'un fort mince, héritage, 
il se fit céder les droits successifs de M"' Mulhelot pour 
la somme de 100 fr. La bonne religieuse eut soin de sti-
puler que ces 100 fr. seraient remis aux pauvres. Elle ne 
voulait pas que l'argent du démon souillât les mains d'une 
épouse dt' Seigneur. 

M. Dreux, de retour à Paris, fit lever les scellés, et 
trouva dans les paniers de la succession , un bordereau 
constatant une vente de 575 ducats de Naples, et l'achat 
par contre de 1,430 fr. de rente 5 p. °|

0
. A ce bordereau 

était jointe une iusetiption de rente 5 p. °j
0

, portant en 
tôle 1,430 fr. de rente en chiffres; mais , dans le corps 
de celte inscription était écrit, en lettres, quatre cent-

trente francs de rente seulement. Le chiffre en lêt'î, con-
forme au bordereau, semblait indiquer une erreur dans 
le corps du titre, c'est-à-dre l'omission du mot mille dans 
Se texte de l'inscription. 

M. Dreux , après s'être muni d'un acte de notoriété , 
établissant la qualité de sa cédante, se présenta au, Trésor, 
tant pour faire opérer a soa profit le transfert de la rente 
de 1,430 fr. , que pour faire rectifier l'erreur qu'il croyait 
exister dans l'inscription. Le commis du Trésor , auquel 
il s'adressa, ne doutant pas non plus que la renie ne' fût 
réellement de 1,450 fr. , prit sur lui de faire la rectifica-
tion ; et, ayaul surchargé le moi quatre par le mot qua-

torze , il remit le litre avec cette altération au sieur Dreux, 
en rengageant à se procurer le certificat de propriété 
exigé par la loi pour opérer la mutation requise. 

Mais quand M. Dreux se représenta avec cet acte , on 
confronta l'inscription avec le grand-livre, et l'on s'aper-
çut alors que la rente, que, sur la foi du bordereau d'a-
chat et du chiffre en tête de l'inscription, on avait cru 
être de 1,430 francs; n'était réellement que de 450 fr., 
comme le corps de l'inscription, l'avait indiqué d'abord. 

Mais comment expliquer la contradiction de ce texte et 
j du grand-livre , avec le chiffre en iè;e de l:inscripiion et 
I le bordereau délivré au nom de ra,genl<le-charigi: D; iiir 

par Se sieur B.irtltotix? 

Le directeur du grand-livre et le chef du bureau de, 
transferts , se rendirent accompagnés du sieur Dreux 
sur qui planèrent les premiers soupçons, chez M. Didier 
pour provoquer des explications sur cette contradiction 
extraordinaire. Barlhoux , qui avait signé le bordereau 
de vente des 575 ducats et celui de l'achat des 4430 fr. 
de rente 5 p. ojo , était présent à l'entrevue. II chercha 
d'abord à nier l'infidélité dont il s'était rendu coupable ; 
mais il finit par tout avouer et par convenir qu'il était 
l'unique l'auteur de l'addition d'une unité de mille devant 
le chiffre de l'inscription de 450 fr. de rente , et qu'il 
n'avait fait ce faux, que pour cacher à la Dna Cuiseaux les 
détournemens qu'il avait commis à son préjudice. 

L'inscription de 430 fr. avait été achetée par M. Di-
dier, pour compte de l'actrice, et figurait sur ses livres 
à la date des 4 mars et 12 avril 1855. C'était avec le pro-
duit d'une vente de 100 ducats de Naples et une somme 
de 949 fr. 70 cent., reçue de Barlhoux pour compte de 
Mlle Cuiseaux , que l'achat de la rente de 450 francs fut 
effectué. 

Le faux était constant : il fut dénoncé au procureur du 
Roi. Barthoux se déroba par la fuite aux recherches de la 
justice. M. Dreux, quoique compris dans la dénonciation, 
ne déserta point son domicile. 

Cependant la religieuse de Metz ne tarda pas à recueil* 
lir des renseignemens certains sur l'importance réelle de 
la succession de sa nièce. Elle fut indignée des manœu-
vres qu'on avait mises eu jeu pour lui extorquer une ces-
sion à vil prix, et ne balança pas à intenter une action en 
nullité pour cause de dol et de fraude. M. Dreux n'osa 
pas résister à cette demande, Il s'empressa de donner ac-
quiescement pur et simple à la demoiselle Muthelot. 

La bonne tante vit ses scrupules diminuer à mesure 
que les forces de la succession s'augmentaient. Ne crai-
gnant plus les souillures d'un or gagné dans l 'antre de 
Satan , elle assigna M. Didier comme civilement respon-
sable du dol de son commis Barthoux , et conclut contre 
cet agent de change au rétablissement des 1,000 fr. de 
rente , 3 p. 0

t
0, avec tous les arrérages échus depuis la 

soustraction. 

Le Tribunal, avant faire droit, renvoya les parties 
devant M. James O dier, en qualité d'arbitre. Cet hono-
rable banquier , dans le rapport duquel nous avons pris 
presque textuellement la relation qui précède , fut d'avis 
que la prétention de la demoiselle Muthelot n'était pas 
recevable , et que M. Didier ne pouvait être responsable 
des suiles de la confiance que M"" Cuiseaux avait légère-
ment accordée à Barthoux. 

M" Durmont, agréé de la demoiselle Muthelot , a sou-
tenu que c'était dans l'exercice des fonctions auxquelles 
l'avait préposé l'agent de change, que le commis avait 
opéré le détournement de 20,000 fr. au préjudice de M11" 
Cuiseaux, < t fuît les mentions fausses qui avaient empêché 
pendant si long-temps la découverte de la fraude. Suivant 
le défenseur, M. Didier doit répondre de l'infidélité de 
Bai thoux

;
 parce que c'est à l'employé de l'officier du 

parquet que la demoiselle Cuiseaux a eu confiance , et 
non à la personne du commis qu'elle ne connaissait pas 
autrement. Me Durmoat a rappelé que M. Perronnet, 
beau-père et prédécesseur de M. Didier, avait promis à 
M. d'Àudiffret et au ministre des finances, de réparer les 
torts de Barthoux, qu'il avait placé chez son gendre , et 
de rétablir les 4000 fr. de rente, parce que l'opinion du 

ministre, donteette affaire avait éveillé la sollicitude, était 
que les agens de change devaient toujours répondre en-
vers leurs cliens des erreurs ou fraudes commises dans 
leurs bureaux. 

M" Beauvois a répondu que M' 15 Cuiseaux avait ac-
cordé une confiance toute personnelle à Barthoux , avec 
qui elle avait des relations intimes; que Barlhoux n'était 

3u'un simple commis de bourse, q ti n'avait aucun droit 
e signer des bordereaux oa des inscriptions de rentes • 

que celte mission appartenait exclusivement au caissier-
qu'on ne pouvait donc pas dire que 'Barthoux s'était 
rendu coupable des infidélités qui donnaient lieu au pro-
cès , dans i'exercice des fonctions auxquelles il avait été 
proposé; que dès-lors, aucune responsabilité ne pouvait 
peser sur l'agent de change. L'agréé a ajouté que si 
M. Perronnet avait promis de rétablir le3 1000 fr. de 
rente, c'était uniquement pour empêcher Barlhoux 
qu'il avait en quelque sorte élevé , d'être traduit en Cour 
d'assises ; mais que, puisque l'accusation avait été lancée, 
le beau-père de M. Didier n'était plus astreint à l'accom-
plissement de sa promesse. 

Le Tribunal a mis la cause en délibéré pourlejupe-
rnent élre prononcé à quinzaine. 

JUSTICE CRIMINELLE* 

COUR DE CASSATION. — Audience du 17 septembre. 

(Présidence de M. le comte de Bastard.) 

AFFAIRE DU CuOUAN BOUVET. 

Le wiHpiiVe pubïit peut-il renoncer à un témoin a;siqné o, 



sa rerjuête], de telle aorte que ce témoin puisse être entendu | 

sans pféslaûou dp serment , m vertu du pouvoir discré-

tionnaire du président ? ( Non. ) 

Une âccusaton de vol à main armée, et de tentative de 

meurtre, a fait paraître Bouvet devant les assises 'de 

Maine-et-Loire. Une bande de chouans dont il faisait par-

tie , avait envahi la maison d'un capitaine de garde natio-

nale, dans un petit village de la Vendée. De cette maison 

partit l'ordre aux gardés nationaux de venir déposer leurs 

armes chez leur capitaine ; quelques-uns obéirent , d'au-

tres résistèrent. Quelques coups de fusil fui ent échangés, 

et tes bandits Se retirèrent avec les armes qu'ils avaient 

prises. Le jury ayant reconnu Bouvet coupable des faits 

portés dans l'accusation , mais avec des circonstances at- | 

ténuantes , il a été condamné aux travaux forcés à per-
 1 

pétuité. 

Bouvet s'est pourvu en cassation. M
e
 Fichet a fait va-

loir un moyen tiré de ce que le sieur Riflet, témoin assi-

gné la requête du ministère public, n'avait pas prêté ser-

ment et avait été entendu à titre de renseignement. * On 

objecte, a dit l'avocat, que ce témoin ne s' étant pas trou-

vé à l'audience au moment de l'appel, le ministère public 

avait déclaré y renoncer, et qu'alors il avait pu être enten-

du en venu du pouvoir discrétionnaire du président; 

mais un témoin assigné est acquis à l'accusé, le ministère 

public n'appelle pas seulement des témoins à charge , il 

assigne tous ceux qui peuvent faire arriver à la décou-

verte de [a vérité; tiès-lors tous les témoins assignés ont 

la méme,iinportan«e, et la renonciation du ministère pu-

blic ne peut pas changer leur, caractère, et les conditions 

que lu loi impose à leur audition. 

M. l'avocat-général Viger a accueilli ce moyen et con-
qlu à la cassation de l'arrêt. 

m Cour, après délibéré dans la chambre du corîseil, a 

rendu l'arrêt suivant 

La Cour, 

Attendu que le témoin Riflet avait été cité à ra requête du 
ministère public ; qu'à ce litre il appartenait aux débats ; que 
le ministère public n'avait pas le droit de lui enlever son ca 
raclère de témoin , qu'il aurait fallu un arrêt delà Cour d'as 
*ises ; que dès-lors en entendant ce témoin sans lui faire pr<" 

il [M »- s vumm 11UU\yl , i uil 

coup
 i

 cathéchisme ensemble 

nt pas 

par sa présence 
ui 
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aucun renseignement sur son meurtrier, parce que la po- J connu ^ Nouet , l'un 
sition dans laquelle ii se trouvait lorsqu'il reçut le 

mortel et l'obscurité qui régnait alors ne lui uvau 

permis de distinguer ses traits. 

Plusieurs' témoignages désignent Auguste Sanvaître 

comme l'amour dit crime. Sauvaître convient avoir fait 

partie du groupe de six patriotes poursuivis par les car-

listes , et avoir reçu lui-même des blessures et des contu-

sions ; mais il nie avoir porté aucun coup à Jean Tessier , 

et d'avoir été porteur d'aucun instrument piquant et 
tranchant. 

Sauvaître est devant ses juges. Le maintien calme et dé-

cent de ce jeune ouvrier , son extérieur propre et sans 

recherche, la douceur de ses traits, dont la régularité est 

empreinte d'une certaine gravité , annoncent chez iui des 

habitudes d 'ordre et de travail peu compatibles avec la 

supposition d'un lâche assassinat , qui le laisserait sans 

remords. Il raconte avec simplicité les faits, et on l'écoute 

avec un intérêt marqué. « Nous sommes , dit-il , allés au 

nombre de six au Montru, le 6 juillet, pour voir mettre le 

feu au four à chaux. Ou y dansait. Je dis à mes amis 

Nous sommes des jeunes" gens , nous pouvons nous amu 

ser , dansons aussi entre nous ; et nous nous mîmes à 
danser. 

M. Démangeât , procureur du Roi : Voiis ne dites pas 

que vous avez demandé des filles de la Chapelle-Heulin , 
et que vous avez été refusés. 

Sauvaître : Il se peut que quelques-uns de mes cama-

rades l'aient fait, je n'en sais rien ; quant à moi , je n'ai 

demandé personne. Après la danse , nous nous sommes 

placés à une table où se trouvaient, à l'autre bout , des 

hommes qui buvaient et chantaient des chansons dont le 

refrain était : Trembles, libéraux, etc. Nous chantions 

de notre côté des chansons libérales. Ces hommes se 

plaignirent que nous avions renversé leur vin ; nous leur 

offrîmes de remplir leurs verres. Le reste de notre bou-

teille y passa , puis une autre que nous fîmes venir 

L'un de ces hommes, que j'ai su depuis s'appeler Me 

nanteau , nous provoqua à crier vive Henri V\ nous 

apostrophant des mots canailles de libéraux , etc. Il ail 

jusqu'à frapper mon frère , qui était ter serment et en vertu du pouvoir riiscrétionnai, e du pfési- J J
U

?<F
 a

 'rapper mon rrere , qui était de l'autre côté de la 
■ cient, l'arrêt attaqué a violé l'art. 317 du Code d'instruction | table. Mon frère riposta, franchit la table et renversa 
criminelle et faussement appliqué l'article 26g du même 
Code; 

Casse et renvoie devant la Cour d'assises d'Ille-et-Vi-
laine. 

COUR D'ASSISES DE LA LOIRE-INFÉRIEURE 

(Nantes.) 

Audience des 11 , 12 et 13 septembre. 
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Giraux fait sa .déposition : J'ai ouï dire 
vaître qui a porté le coup ; mais je ne 

j'ai causé avec Sauvaître pendant qu'
uu 

Sauvaître me quitta, et une minute après jë sus < S" 

sier avait été blessé. J'ai parfaitement reconnu S 

au moment de l'événement ; je lui ai vu dans U ,»?"'* 

instrument, qu'il tenait le iong de sa cuisse et rif? 
lame était de cinq ou six pouces. '

 m
 « 

M, le président : Mais comment ce soir-là avez von 

reconnaître Sauvaître, il faisait donc clair ? ^ 

Giraux : Je l'ai reconnu au clair de lune (L'aiid 't • 

se met à rire à celte réponse, et la gravite dé la Co 

du jury disparaît un instant, car il a été déclaré dans h 

dience précédente et constaté par l'almanach , que U» 

juillet il y avait à y heures et demie obscurité comp!è
!e 

Cette affaire a fait d'autant plus de bruit dans les 

environs de Nantes, que plusieurs des circonstances qui 

ont accompagné le meurtre de Jean Tessier leur donnent 

un 2ftictère politique. Les faits suivans résultent de 

l 'acte d aocusation porté contre Auguste Sauvaître , ou 

vriewjorroyeur , âgé de 21 ans , l'un des combattans : 

Le dimanche 6 juillet dernier , on mettait le feu au 

four à chaux du Montru , en la commune de la Chapelle 

Ueulin , et cet événement avait attiré sur les lieux cinq à 

six cents personnes des communes voisines. 

Six jeunes gens, appartenant à l'opinion patriote , les 

deux frères Auguste et Toussaint Sauvaître , François 

Nouet, Robichon, Sanîson et Terrien entrèrent dans 

l'auberge de Jean-Baptiste Nouet , au Montru , et se mi-

rent à boire ensërnble à l'extrémité d'une table. 

Au bout opposé de ce meuble , se trouvaient en 

nombre à-peu-près égai , des habitans de la campagne 

ayant une opinion politique contraire à celle des pre-

miers , et portant pour la plupart à leur chapeau et à 

leur voté , des bouquets de fleurs blanches et vertes, es-

pèces de cocardes, de signe distinctif qu'ils avaient 

pris pour se reconnaître au milieu de cette foule nom-

breuse. 

Les uns chantaient des chansons car listes , les autres 

fles «hansons libérales. On se provoqua de part et d'au-

tre , la carliste Benoît arracha et foula aux pieds un œil-

let rouge que portait le patriote Pétard. Des cris sédi-

tieux furent proféijés par le sieur Menanteau , et enfin 

des eoups furent échangés entre ce dernier et les deux 

frères Siluvailre. 

Tïous ces incidens portèrent au plus haut degré 

d'exaltation des hommes d'opinions politiques différen-

tes , et qui étaient en ontre échauffés par la boisson; 

aussi
 v

 vers neuf heures et demie du soir, mie collision 

violente eut lieu entre les deux partis ; de nouveaux coups 

furent donnes et j^çus , ou enleva même des fau-

cilles que possédWt Mathurin Heurtin , ei le sang 

coula 

La troupe carliste , considérablement augmentée , par-

vint à mettre en fuite les six patriotes dont les noms ont 

été ci- dessus indiqués, et pendant la lutte un jeune homme 

de dix-neuf à vingt ans , Jean Tessier . qu'on avait peu 

remarqué jusque-là , vint a tomber dans 1 espace qui se-

paraît les-.assaillans des assaillis. 

Pendant qu'il était appuyé sur les mains, la face tour-

née vers la terre , et qu il cherchait à se relever , il reçut 

a In partie postérieure du dos uu violent coup d'un ins-

trument tranchant et piquant , lequel lui fil une blessure 

tellement dangereuse, que dans la nuit suivante le mal-

heureux Tessier expira. 

Une prooRdiire criminelle fut immédiatement commen-

cée , et l'auffirué fit tous ses efforts pour découvrir le 

coupable. 

. Plusieurs individus furent arrêtés et ensuite mis en li-

£fc!jlé, parce que l'on ne trouvait pas contre eux, dans 

i'ètat, de charges suffisantes. 

Jean Tessièr, interrogé avant son décès, ne put donner 

Menanteau. 'Les amis de Menanteau iutervinrent , et je 

dis qu'il fallait laisser faire les deux adversaires. La que 

relie s'engagea. Nous nous retirions vers le Marais, pou 

regagner la Chapelle-Heulin , lorsque nous fûmes entou 

rés d'une trentaine d hommes qui nou* assaillireat. J'ar-

rachai à l'un d'eux uue faucille qu'il tenait à la main , et 

je la jetai. Je fus blessé au genou d'un coup de faucille , 

ainsi qu'à la main, et je reçus un coup de pie ire au front 

Enfin je rejoignis , avec mon frère et Terrien , nos cama 

rades qui s'étaient sauvés à quelque distance , poursuivis 

par les adversaires, et nous revînmes sur le lieu de li 

scène avec la force armée qui y accourait. C'est alors que 

j'appris qu'un nommé Tessiër avait été frappé et qu 
était blessé. 

Les dépositions des témoins qui se trouvaient à table 

avec Sauvaître diffèrent peu de ce récit et précisent seu-
lement quelques circonstances. 

Menanteau dépose dans un tout autre sens , et dit : 

« J'étions cinq ou six à une table qui a vingt à vingt-cinq 
pieds de long , en dehors , près du four. 

M. le procureur du Roi : Vous étiez neuf. 

Menanteau : Peut-être bien. Vlà qu il arriva des petits 

jeunes gens qui chantaient des chansons ; je ne sais quel-

les chansons. L'un d'eux s'est assis sur la table ; c'te ta-

ble , qui a été placée là ce jonr-!à , ne tenait guère ; ils 

ont fait danser nos verres. Nous avons dit alors : qui 

casse les verres les paie , et ils ont continué. 

M. le procureur du Roi: Avez-vous regardé les chan-

sons qu'ils chaetaien-t comme provocatrices ? 

Menanteau : Non ; je ne sais pas ce qu'ils ont chanté. 

— D. Et vous autres, chantiez-vous? — R. Non ; du moins 

je n'ai pas entendu. V là que tout d'un coup ils nous ont 

appelé canailles de chouans, et qu'ils ont voulu nous faire 

crier vive Henri V\ J'Ieur ai dit : < Les chouans sont des 

buissonniers ; nous animes tous honnêtes gpns. » Alors 

j'ai reçu sur la tête un coup de poing-meurtre , donc je 
Suis tombé par terre. 

D. On prétend que c'est vous qui avez frappé le pre-

mier ? — R. Dutout , Monsieur ; je n'ai pas levé la main 

sur eux. D'ailleurs j'aime mieux la paix que la guerre ; 

et puis je n'étais pas de force. (Il est bon de faire obser-

ver que le témoin paraît être un homme fort et de ré-
solution. ) 

D. Croyez-vous que les jeunes gens que vous dites vous 

avoir provoqués vous connaissaient ? — R. Je ne sais ; je 

ne les connaissais pas. — D. Cependant il y a des gens 

qui disent qu'ils pouvaient vous en vouloir d'être aile à la 
Penissière ? 

Menanteau :Oh! pour çà, Monsieur, je suis toujours 
resté chez nous ; je n'ai été nulle part, beu sûr. 

M. le procureur du Roi : Vous avez été arrêté et en-

suite mis en liberté par arrêt de la chambre des mises en 

accusation. Vous êt -s libre , et n'.avoz rien à craindre. 

Vous êtes ici comme témoin, et non comme accusé. Il n'y 

a devant la justice, ajoute M. Démangeât d'une voix plus 

accentuée, il n'y a devant la justice ni carlistes ni libé-

raux. La justice est pour tout le monde: tant pis pour 
celui qui aura tort. 

Le témoin Joseph Pineau raconte qu'il a reçu d'un des 

six jeunes gens un coup de poing dans l'estomac. Retour-

nez-y pour la seconde fois , dit-il à son adversaire. Un 

second coup de poing lui fut appliqué, puis un troisième. 

Alors on se bouscula. Ensuite on alla sur le Marais. L:, 
selon le témoin , son adversaire tira de sa poche un poi-

gnard ou un couteau , il ne sait trop, et lui dit : Appro-
che. Pineau n'approcha pas. 

Il était échauffe par le vin ce jour là, et ne peut se 

«appeler ce qui s'est passé. Il n a pas poursuivi, ni vu 

poursuivre les jeunes libéraux. Il a , par exemple , re-

puisqne c'était nouvelle lune. ) 

M. le président : Témoin Giraux, descendez dans wit» 
enceinte ; examinez attentivement les personnes ai , 

sont assises, et voyez si parmi elles vous pouvez reenn' 
naître Sauvaître. 

Le témoin obéit, et après un lent examen, ne peut de 

signer Sauvaître. Le président ordonne aux témoin, 

Unir debout, Giraux passe une nouvelle revue , et' finit 

par désigner Sauvaître. L'accusé remonte à sa banquette 
et le témoin reprend sa place. 

M. le président : Vous avez dit qu'une minute après 

avoir quitte Sauvaître, on vint vous dire qu'un homme 

avait été tué. Pensez-vous que ce temps ait été suffis» 

à Sauvaître pour aller frapper Tessier? Voyons , dites-

nous à cet égard quelle est votre opinion. 

Giraux : Mon opinion... En fait d'opinion, je ne me 

méte pas du gouvernement, ça ne me regarde pas. 

M. le président : Ce n'est pas votre opinion politique 
qu'on vous demande. 

Giraux : Je suis pour le bien de la chose. 

M. le président : Pensez-vous que ce court espace de 
temps ait suffi ? 

Giraux : Je suis pour la vérité et la justice. 

M
e
 Billault prie M. le président de faire approcher le 

témoin Pouponneau. Ce témoin est un des six jeunes li-
béraux. 

D. Pouponneau, est-il vrai qu'on vous ait fait des me-

naces pour avoir déclaré qu'on s'était servi de faucilles 
dans la lutte? 

R. Oui, Monsieur, dans la cour et à la parte du Palais 

de justice; un gendarme même en a été témoin et peut eu 
déposer. 

D. Sont-ce des témoins? nommez-les. 

R. Oui, c'est Vezin et Peignon. 

M. le président : Approcht z Vezin, et vous, Peignon. 

Qu'avez-vous à répondre à ce que vous venez d'entendre.' 

Vezin : Ah! Monsieur, pour ce qui est des menaces, on 

ne lui en a pomt fait. Seulement je t'ai dit, Pouponn au, 

el tu dois l'en rappeler : c Si tu n'es pas bien sur d avoir 

vu des faucilles, faut pas le dire ; parce que devant la p 

ce on doit toujours diiela vériié.> Maisjpour des menaces, 

on ne t'en a pas fait. 

Le témoin Pouponneau , assez timide, comme on i» 

à 16 ans , bronche de la tête en sig> e d'incrédulité et 

dénégation. 

La plupart des témoins carlistes évitaient avec soin 

convenir qu'on s'était servi de faucilles. Vezin, jNf«j* 

questions, convient eniiu du fait. 11 va plus
!oin

,
:

, 

tin , dn-il, s'en vint le lendemain : Ah ! ça , de çtjtt 1 

perdues... -Non, que je 
I. . .1 .....a An V3 ra 

là, v là mes faucilles perdues. 

Vezin , car j'en ai une , et les autres on 

On chercha en effet , et on trouva les t""s 

de 

continue 

chercher. 

faucilles... > ••ied<
J
' 

M' Billault : Ce débat est peu important; miN 

siruis donner à la Cour et à MM. les jurés une 
la bienveillance des témoins à l'égard de 1 accuse 

camarades. J i« parole . 
M. Démangeât, procureur du Roi ,

>
prena « 

et après uu examen consciencieux de l accusa _^ 

reconnaît la faiblesse, il s'en rapporte 

jury. , . i
e
 défense 

fil* Billault a présenté avec un plein succès 

de l'accusé qui a été acquitté: 

la sagac"6 

TRIBUNAL DE POLICE DE PARIS-

(Présidence de M. Bérengor.) 

Audience du 11 septembre. 
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D'après des ordres positifs donnes par n • 
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 commissaire Lenoir , et M. Chevalier, chi 
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P sont transportés chez sept épiciers du quartier 

P*tamn« , nominativement désignes comme devant 
vii'T .hur magasin respectif des sels falsifies qu ils 

la consommation. La perquisition a été infrue-iï0ir
 dans leur maga 

^
rjien

!hPz"ouatre de ces épiciers ; mais trois autres ont 
ce sont les sieurs Gibert , rue de la 

° 38; Vinchon , demeurant 

rue Saint-Jeati-de Beau-

''fins heureux 
,,e ..«ne-Sainte-Genevieve , n 
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" épiciers comparaissaient à la barre , ainsi que 

r ,elle fabricant de pi oduits chimiques , et mur-
% ,a

es
el', rue Perdue, n° 10, que les autres prévenus 

^\ jesierné iors de la perquisition , comm 
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édifices, ont été établies par la loi du i4 février 181O, *t qu'aux 
termes de l'art. 2 de cette loi , lorsqu 'une paroisse se compose 

de plusieurs communes, la répartition entre elles doit en être 

faite adminislrativement au mai e le franc de leurs contribu-

tions respectives ; d'où il suit que c'est à tort que la commune 

de Villers-Rolin se fonde sur les titres ci-dessus visés pour 

soutenir qu'elle ne doit contribuer aux frais du culte que pour 
un tel s ; 

Art. i'r . La requête de la commune de Villers-Rotin est 
rejetée. 

■■■ ■lilBCt-" 

ANNALES 

DE MÉDECINE LÉGALE ET D' HYGIÈNE. 

leur fournissait habituellement les sels nécessaires à 

leur débit. 

D.ms 

^Xuvuïvèrisé , pour donner plus de poids à cette 

le rapport de M. Chevalier , il est énoncé que la 

le consiste principalement à mélanger le sel avec du 

hanlilSe, « Ue» SClS , cljuuuc le l appui icui , uui vis 

f^nis par Truelle ; c'est donc lui qui doit être respon-

I le du méfait et non les épiciers , qui ne sont point ap-

•5 distinguer un sel falsifie de celui qui ne l'est pas. » 

'Chacun des prévenus soudent sa bonne foi , en signa-

i le sieur Truelle comme seul coupable. 

Vscellier, avocat de M. Truelle, nie pot 

i
se

ls falsifié» soient sortis des magasins de son client, 
Sltjeniande son renvoi sans dépens. 

Vbaumond, avocat du Roi, dans son réquisitoire a 

mÈ comme coupables d'un acte de basse cupidité, les 

hands oui se livrerai 

M. 
marchands qui se livreraient sciemment a de telles spécu-
lons, et a déclaré que M. le préfet de police avait don 

né des' ordres pour prévenir le retour de pareils abus. 

(Mais, a ajoute le ministère public , nous ne voyons pas 

de preuves suffisantes pour requérir aucune peine contre 

Truelle Qaant aux autres prévenus , nous avouons qu'il 

va en leur faveur des circonstances très atténuantes que 

tous prions le Tribunal de vouloir bien ne pas oublier, 

pour que bonne justice soit rendue à chacun selon son 

droit. » i , , . 

La sentence suivante a ete prononcée par le juge : 

Ouï les prévenus présens, en leurs défeuses ,(et le ministère 
pub'ic en ses conclusions ; 

Attendu qu'il résulte d'un procès-verbal en date du 8 août 

dernier, dressé par M. Lenoir, coin nissaire de police du quar-

tier Saiut-Jacques , que le a4 j
1
"" dernier, s'etant transporte* 

dirn les établissemens des sieurs Gibert, Vinchon et Boudiu 

il a prélevé un doub'e échantillon des sels gris et blancs trouvés 

d! débit courant dans la boutique de chacun d'eux ; 

Attendu qu'il résulte également de l'analyse qui a été faite 

d'office des sels dont s'agit le 26 dudit mois de juin , par 

M. Chevalier, chimiste, i° que les sels prélevés chez les sieurs 

Gibert, Vinchon et Boudin , contiennent du plâtre cru, mé 

linge évidemment opéré pour augmenter frauduleusement le 

poi ls du sel ; 2° et que les sels bl mes pi élevés chez Vinchon et 
Boudin, contiennent des traces d'oxide de cuivre ; 

Attendu que les faits constatés ne sont pas déniés par 

Gibert, Vinchon et Boudin ; qu'ils se bornent à dire qu'ils ont 

élé trompés par le sieur Truelle qui leur a vendu le sel tel 
qu'il a été trouvé chez eux; 

Attendu que les prévenus ont exposé en vente du sel falsifié 

kPàidë d'une matière (le plâtre) nuisible à l'économie animale ; 

que dès lo: s ils se sont rendus coupables de la contravention 

prévue et punie par t'ai t. 47a du Gode pénal ainsi conçu : 
etc., etc. j 

Attendu néanmoins qu'il existe à l'égard de chacun d eux 

des circonstances atténuantes; vu l'art 483 du même Code 

«insi conçu : « L'art. 463 du présent Code sera applicable 

toutes les contraventions ci-dessus indiquées (ce Ut s prévues 
par i'art. 47a ) ; u 

Eu ce qui touche le sieur Truelle : attendu qu'il n'est pas 

nrasamm'ent établi que les sels saisis chez les sieurs Gibert, 

uiiihon et Bodin. aient été vendus ou falsifiés par lui ; que dè 

lois la coatravtntiou à son égard n'est pas suffisamment 
prouvée ; 

Par ces motifs , renvoie Truelle des fins de la 
dépens ; • 

Condamne Gibert, Vinchon et Boudin 
d

« 1 franc, et aux dépens. 

piaiute 

chacun en l'amende 

JUSTICE ADMINISTRATIVE. 

Lor, 

CONSEIL-D'ÈTAT. 

(Présidence de M. Girod de l'Ain.) 

squ entre deux communes réunies, il existe relativement 

«tu:- frais du culte des conventions antérieures à la loi du 

février 1810, ont-elles cessé d'être obligatoires? (Iles 

J unn
 ,ransacli

on du 14 juin 1(385, entre les commu-

ant îy
 ?' Viilers-Rotm , il était stipulé que les ré-
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G''se et du presbytère communs , seraient 
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 cette dernière pour un tiers 

Cttti 

Plusieurs fois déjà nous avons eu l'occasion de parler 

des Annales de médecine légale et d'hygiène : nous avons 

même emprunté quelques articles à ce savant et curieux 
recueil. 

Aujourd'hui vient de paraître la Table des matières con-

tenues dans les dix premiers volumes, et plus que jamais, 

nous comprenons 1 immense utilité d'une publication sem-
blable. 

Les Annales de médecine légale et d'hygiène se compo* 
seul de deux parties distinctes. 

La première traite de ['hygiène publique : là , viennent 

se classer les plus savantes dissertations sur le mouve-

ment des populations , les causes et les calculs de la mor-

talité; les moyens d'assainir les villes et les usines; les 

modes de fabrication les plus avantageux d'un grand 

nombre de produits industriels; les procèdes les plus 

propres à constater leur altération ; on y trouve enfin les 

rapports les plus importans des conseils de salubrité du 

département de la Seine ei des grandes villes de France. 

Cette première partie du recueil se recommande surtout 

aux magistrats chargés de veiller à la salubrité publique : 

MM. Vdlermé , Gauthier de Claubry, Parent-du-Chàte-

let, Keraudren, y ont déposé de remarquables travaux. 

La seconde partie est consacrée à de? travaux de mé-

deeine légale, et c'est à ce titre principalement que nous 
devons nous occuper des Annales. 

On peut hardiment affirmer que la médecine légale est 

invoquée, devant les Tribunaux, dans, un tiers des affai-

res criminelles qui y sont présentées ; souvent encore elle 

projette ses lumières sur les graves questions qui se rat-

tachent à l interdiction, aux teslamens,.aux faux civils, etc. 

Ausssi l'étude de cette science s'est-elle répandue parmi 

les jurisconsultes : Orfila, Fadéré, Marc, Esquirol, eic, 

figurent sur les rayons de leurs bibliothèques, et le nom 
de ces savans se présente souvent dans leurs débats. 

Les traités ex-professo dont nous venons de parler sont 

utiles sans doute ; iis contiennent les préceptes généraux 

de la science : mais ces préceptes sont là formules et sans 

application ; ils attendaient ; ils exigeaient un recueil où 

chaque jour ils fussent relevés , expliqués par des exem-

ples, rendus par l'expérience et la praiique, plus saisissa-

bles pour des esprits peu exercés aux discussions de la 
science. 

Les Annales ont atteint ce but. A côté de dissertations 

générales et approfondies, se trouve la discussion médico-

légale de la plupart des grandes affaires criminelles ou 

civiles, dans lesquelles le» maîtres de la science ont été 

consultes par la jus.ice : tous les points de la médecine 

légale y sont successivement l'objet de l'exameu le plus 

varié et le plus scrupuleux. Ce recueil est donc indispen-

sable aux magistrats, aux avocats : il sera pour eux le 

complément des publications de jurisprudence. 

Nous ne dirons pas que les Annales sont rédigées avec 

lalem, elles se recommandent assez par les noms de leurs 

collaborateurs. Dans les volumes q^i ont paru déjà, nous 

avons remarqué surtout tes articles suhans : Sur les bles-

sures simulées, Commentaire sur l'art. 1973 du Code civil, 

et sur l'art. 511 du Code pénal ; Examen médico-légal des 

causes de la mort du prince de Coudé ; Rapport sur quel-

ques cas contestés d'aliénation mentale; leinarquessuroeux 

rapports relatifs à des cas d'infanticide ; Considérations 

medico légales sur la monomanie, et particulièrement sur 

la monomanie incendiaire, par M. Marc; Divers cas de 

monomanie et de validité d'actes testamentaires , par M. 

Esquirol; un grand nombre de discussions sur des affai-

res d'empoisonnement, et sur les exhumations juridiques, 

par M. Orfila ; divers commentait es sur la viabilité, la 

utonomanie, la responsabilité dés médecins, les experti-

ses médico-légales, l'instruction des faits de médecine lé-

gale devant le jury ; par M. Collai d (de Martigny) ; plu-

sieurs cas de suppression de pari, d'empoisonnement, de 

monomauiie, par M. Leuret; de submersion, d'infanticide, 

de suspension, par M.Devergie; d'assassinats, d'empoi-

sonnemens, de faux, par MM. Chevallier, Barruel, An-
dral, etc. 

Ces citations prouvent suffisamment combien les Anna-

les de médecine légale et d'hygiène sont spéciales et ' Va-

riées. 

procureur du Roi, a confirmé le jugement des premier
8 

juges. 

La Cour de cassation , dans un arrêt rendu le 6 août 

1824, l'a décidé en ce sens : Il n'y a que ce seul arrêt. 

— Une dame de Rordeaux vient d'offrir à ses dépens 

une nouvelle preuve du danger de laisser des armes à feu 

à la disposition des enfans. 

Dans un appartement au rez-de-chaussée de la rue des 

Lauriers-Sainl-Scurin , un jeune enfant tenait à la main 

un fusil de chasse qu'on lui laissait manier à son gré : il 

s'avisa d'en diriger le bout dans l'intervalle étroit que lais-

saient entre eux les contrevens d'une croisée donnant sur 

la rue, puis il lâcha la détente. Au même instant passait 

M
mc

 N... , belle-sœur d'un bijoutier de la rue Sainte-Ca-

therine; la charge presque entière a passé à travers l'om-

brelle de cette dame en la brisant en éclats. Il est mira-

culeux que deux ou trois plombs aient seuls atteint M
m

* 

N... ; il se sont profondément placés sur le côté dù col, et 

peuvent devenir la cause d'accidens consécutifs. 
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CHRONIQUE, 

DÉPARÏËMENS. 

— La question de savoir si tout citoyen français a le 
droit de porter des armes sans permission , et plus spé 

étalement si les lois prohibitives du port de pistolets de 

poche sont encore en vigueur , s'est présentée devant le 

Tribunal de Nogent-le-Roirou , qui a jugé que le décret 

du 12 mars 1800' avait rendu force de loi à la déclara-

tion du 23 mai 1728. Cette question controversée par 

MM. Merlin {Verb. Armes) et Toullier, loin. 4, qui déci-

dent que le décret du 2 nivôse an XIV a modifie la décla-

ration de 1728, a été plaidee sur appel , devant le Tribu-

nal de Chartres. 

M
e
 D jublet, avocat de|M. Pipon , négociant, à Nogent-le-

Roirou, a demande l'infirmauon du jugement de ISogent; 

mais le Tribunal , sur les conclusions de M. Geureau, 

PARIS , 1 7 SEPTEMBRE. 

— Nous croyons être utiles aux lecteurs de la Gazette 

des Tribunaux en leur faisant connaître l'ordonnance ren-

due sur le rapport du ministre des finances, au sujet des 
inscriptions de rentes au porteur. 

L'ordonnance royale du 29 avril 1831 admettait tout 

propriétaire de rentes inscrites sur le grand-livre de la 

dette publique à en réclamer la conversion en rentes au 

porteur, sous la condition exprimée dans l'art. 3, de ne 

pas demander de coupons au-dessous de 50 francs. Cetle 

condition ne s'accorde pas avec la disposition de l'art. 24 

de la loi du 17 août 1822 , qui a fixé à 10 fr. le minimum 

des rentes inscriptibles au grand-livre. Voici, en consé-

quence, les nouvelles dispositions adoptées : 

Art. 1". Les dispositions de l'art. 1^ de la loi du 17 août 

I 8TÎ , qui fixe à dix francs le minimum des rentes inscripti-

bles au grand-livre, s'appliqueront aux rentes au porteur de 
toute nature. L'exception prononcée par l 'article 3 de l'or-

donnance du ig avril 1 83 1 , h l 'égard de* rentes au porteur 

au-dessous de 5o francs , cessera à partir du i*
r
 novem-

bre i834. 

Art. a. Notre ministre des finances est autorisé à créer des 

coupons de rentes au porteur de dix et^de vingt francs pour 

servir aux échanges qui loi seront demandés par les proprié-
taires d'inscriptions nominatives. 

Art. 3. Sauf les modifications énoncées dans les articles ci-

dessus, les dispositions prescrites par nos ordonnances des ig 

avril et 10 mai i83i continueront d'être obligatoires. 

— Voici le texte de la lettre que M. le comte de Nar-

bonne avait écrite à M. Poultier , président de la Cour 

d'assises , et qui, étant uu refus de siéger comme juré, l'a 

fait condamner à S00 fr. d'amende ; on y verra que 

M. le comte de Narbonne a de la répugnance non seule-

ment pour ia peine de mort et celle des travaux forcés à 

perpétuité, mais[même pour les travaux forcés à temps : 

« M. le Président , 

» Un honorable députe , appelé à siéger comme juré dans 

cette enceinte, écrivait dernièrement, et sa lettre a été rendue 

publique , que sa couscieuce ne lui permettait pas de prendre 

part à des débats dont le résultat pourrait être la peiné de 

mort , cette peine qui livre uu malheureux avec son crime à la 
justice de Dieu , avani qu'il n'ait eu le temps de purifier sou 
âme et de l'exercer au bien. 

» Non seulement ma couscience répugne comme la sienne 

à l'applicatiou de cette terrible peir e, mais elle répugné égale-

ment à celle qui condamne aux travaux forcés, à une peine in-

fâmante , à uUe peine qui démoralise un homme qui peut-être 
était capable do revenir à la vertu. 

»Ne voulant donc ni mentir à la loi en déclarant que celui que 

je crois coiiuable-ne l 'est point , ni le déclarer coupable pour 

le livrer h des peines qui, au lieu de le corriger, le perdraient 

à tout jamais, et les obligations de juré me mettant dans une 

position d'où je ne pui» sortir la couscience sauve, je me vois 

dans l 'impérieuse nécessité de me soustraire à ce qui est un 

devoir et le plus honorable de tous pour les hommes qu'i ne 

partagent pas mes principes, mais que d'autres devoirs encore 
plus sacrés m'empêchent de remplir. 

» Résigné d 'avance à supporter les conséquences dema dé-

claration, j'espère que la Cour, qiuelle que soit sa décision, ne 

refusera pas sou estime aux motifs qui m'ont dirigé. 
» Agréez, etc., etc., 

» Comte ATMEBIC DE NARBONNE. » ' -

— M. Rrun , agent de change , avait imagine de fairs 

plaider aujourd'hui devant la Chambre des vacations du 

Tribunal civil, un déclinatoire fondé sur l'incompétence, 
contre la demande du sieur Danvers, médecin , qui ré-

clamait la somme de 23,000 fr. , montant de coupons de 

rente qu'il a vendu sur SOH ordre. M
e
 Mollot a soutenu la 

nécessité du renvoi devant le Tribunal de commerce 

seule juridiction compétente. Mais le Tribunal, sur les ob-

servations de M
c
 Duclos , avoué, et les conclusions con-

formes de M. l'avocat du Roi , a rejeté le déclinatoire 

proposé, par le motif qu'il n'y avait point là acte de 

commerce, et qu'en fait Danvers n'était point commer-

çant. La cause est remise à dix jours pour être plaidée au 
fond. 

— La Cour royale, chambre des vacations , s'est oc-

cupée aujourd'hui de l'appel interjeté par les créanciers 

de M. Fournier- Verneui! , ancien notaire, du jupement 
qui l'a admis à cession de biens. 

—Le Tribunal de commerce , présidé par M. François 

Perron, a condamné aujourd'hui par défaut M. Jacques 

Coste, rédacteur en chef du journal le Temps, a payer au 

liquidateur de la maison Portefaix frères, la somme de 
20,496 fr. 9(3 c, aveu its intérêts depuis cinq ajjs. 

—• MM. les colonels O'Donnell et Aguia sont encore dé-

tenus à cause de l'appel interjeté par M. le procureur du 
Kui. 

— La Tribune , qui a été saisie dimanche dernier au 

sujet d'un feuilleton intitulé : Robert Macaire , va sou-

tenir encore un autre procès. Songeant est assigné pour 

demain vendredi, devant la police correctionnelle, à cau-e 
du refus d'insérer une lettre de M. Olivier Dufresne 

inspecteur-général des prisons , en réponse à des lettre 's 



gnées du sieur Jeanne , condamné politique , détenu à 

liicètre et du père ce jeune homme. 

— Le système de dénégation qu'adoptent les accusés 

les conduit souvent à ne pas admettre même ce qui peut 

leur servir de défense , parce que dans la rapidité des dé-

bats , ils ne peuvent pas discerner ce qui peut leur être 

utile ou nuisible , et que dans le doute ils aiment mieux 

suivre leur système. L'audience de la Cour d'assises en a 

donné aujourd'hui un exemple qui a excité le rire des au-

diteurs. Joseph Guibert était accusé de faux en écriture 

authentique , pour avoir , en se présentant comme rem-

plaçant, produit des pièces sur lesquelles il avait effacé 

le chiffre 1797 , qui était l'année de sa naissance , pour 

y substituer le chiffre 1799. M. Plougoulm soutenait 

l'accusation , « et cependant , a-t-il ajouté , nous serions 

portés à l'indulgence en faveur de l'accusé , puisque en 

produisant le certificat de libération falsifié , il avait aussi 

remis à l'agent de remplacement son véritable acte de-

naissance qui rendait sa fraude inutile. » Aussitôt l'accusé 

se lève et dit : « Non Messieurs , je n'ai pas remis mon 

acte de naissance ; qu'on cherche dans le dossier ; je défie 

qu'on l'y trouve. » On cherche, en effet, et la pièce jus-

tificative n'a pas été trouvée. Cependant , sur la plaidoi-

rie de M
e
 Duez , qui a soutenu qu'il n'y avait pas faux 

dans le sess de la loi , puisqu'il n'y avait eu aucune in-

tention de nuire, l'accusé a été déclaré non coupable, 

et acquitté. 

— Le 20 août dernier, le sieur Hellissen , bottier , de-

meurant dans l'île Saint-Louis, fit appeler le docteur [.as-

sis, pour donner ses soins à ses trois enfans, âgés de 7, 5 

et 2 ans. Le docteur formula une ordonnance qui pres-

crivait entre autres médicamens une certaine dose de 

proto- chlorure de mercure. L'ordonnance fut portée chez 

le sieur Eslienne, pharmacien de l'île Saint-Louis ; en son 

absence , le sieur Braudely, son élève en second, se char-

gea de la préparation du médicament où devait entrer le 

proto-chlorure. Par une erreur bien fatale, l'élève lut 

deuto-chlorure (sublimé corrosif), et lit la préparation qui, 

administrée aux trois enfans malades, leur donna la mort. 

C'est à raison de ce terrible malheur que les sieurs 

Braudely et Estienne comparaissaient aujourd'hui devant 

le Tribunal de police correctionnelle , sous la prévention 

du délit d'homicide involontaire et par imprudence. 

Le sieur Braudely convient bien d'avoir fait la prépa-

ration; mais il s'oit réfère à l'ordonnance du docteur 

Lassis , sur laquelle il a cru lire : deuto chlorure ; il a pu 

tomber d'autant plus facilement dans celte erreur, que 

l'écriture du docteur n'étant pas très nette, il a pris les 

premières lettres du mot proto pour celles du mot deuto. 

Le docteur Lassis prétend que bien qu'il se trouve 

quelques altérations dans les premières lettres du mot 

prolo, on ne pouvait cependant pas le confondre avec le 

mot deuto : au surplus la légèreté de l'élève Braudely lui 

paraît toujours inexcusable, car lors même qu'il lut eût 

été impossible de lire deuto-chlorure au lieu de prolo chlo-

rure, la prudence exigeait de ne pas délivrer une pareille 

dose de poison avant d'avoir obtenu confirmation de la 

part de celui qui avait formulé l'ordonnance. Le 

docteur Lassis se plaît au reste à donner des louanges 

méritées à la surveillance active et habituelle que donne 

le sieur Estienne à toutes les préparations qui sortent de 

son officine, et déplore son absence momentanée de son 

établissement, sans laquelle une pareille erreur n'aurait 
sans doute pas été commise. 

On entend plusieurs docteurs qui ont assisté à l'autop 

sie des cadavres des trois victimes, et qui tous déclarent 

que le poison a été la cause de leur mort ; ils s'accordent 

à rendre les témoignages les plus flatteurs de la prudence 

habituelle du sieur Estienne, prudence à laquelle il doit 

la prospérité croissante de son établissement ; 

Le sieur Estienne est entendu lui-même : il ne sait 

comment expliquer la fatalité qui a pesé sur lui dans la 

soirée du 20 août, l 'état cons <-;nJu.enr maladif de sa sa» 

{ 1078 . 

té ne lui permet que bien rarement de s'absenter de sa 

pharmacie : pendant les courts instans de son absence , 

le sieur Martin*, son prédécesseur et son beau-père qui 

demeure dans sa propre maison , ne manque jamais de 

le suppléer. Pour prouver quelle surveillance sévère il 

exerce dans son établissement, il raconte qu'il avait ren-

voyé il y avait à peine quinze jours son premier élève 

qui avait commis une bien légère erreur dans le pesage 

d'une substance vénéneuse prescrite comme médicament. 

Dans celte fatale soirée , forcé lui-même de s'absenter 

pour aller prendre un bain , il s'était fait remplacer par 

son beau-père, qui ne pouvant lui-même absolument pas 

attendre le retour de son gendre , obligé qu'il était de 

se rendre à une réunion scientifique, laissa un quart 

d'heure peut-être (temps qui s'est écoulé depuis le départ 

du beau-père jusqu'au retour »du gendre. ) la direction 

de la pharmacie au premier élève arrivé de la veille au 

soir seulement, et c'est pendant ce court espace de temps 

que l'ordonnance fut présentée au jeune Braudely qui 

en sa qualité de plus ancien dans l'établissement , eut le 

fatal amour-propre de se charger de la préparation dont 

les conséquences ont été si funestes , et que le sieur 

Estienne déplore plus amèrement encore que personne. 

M" Guillemin, avocat du père, qui s'est portée partie 

civile, conclut à 50Ù0 fr. de dommages-intérêts. 

M
e
 Mermilliod, défenseur du sieur Eslienne, établit par 

des certificats nombreux et bien honorables la réputation 

d'habileté et de prudence, dont jouit son cliem, qui a reçu 

une médaille en recompense de ses services, lors de l'in-

vasion du choléra: Il entre ensuite dans d'assez longs dé-

veloppemens sur la responsabilité que la loi impose aux 

pharmaciens, et notamment sur i'impossihijilé de l'exé-

cution de l'art. 34 du règlement du 21 germinal an XI, 

qui prescrit aux pharmaciens de retenir enfermées sous 

clé toutes les substances vénéneuses. 

M" Lafont présente quelques considérations dans l'in-

térêt de la défense du jeune Braudely, dont l'inexpérien-

ce et la jeunessesont seules coupables.(li n'a que 18 ans à 

peine.) H le recommande à toute l'indulgence du Tribu-

nal. 

M. Lascoux, avocat du Roi, soutient la prévention et 

requiert contre les deux prévenus, l'application de l'art. 

519 du Code pénal, combiné avec l'an. 34 de l'ordon-

nance ci-dessus relatée. 

Après en avoir délibéré ie Tribunal, sous la présidence 

de M. Pérignon, a rendu le jugement suivant : 

Attendu que Braudely et Estienne ont été involontairement 

la cause de la mort des trois enfans de Hellissen; 

Braudely en délivrant avec imprudence, maladresse , inat-

tention et négligence un médicament autre que celui ordonné 

par le docteur Lassis ; 

Estieaneen ne tenant pas renfermée sous clé la substance 

vénéneuse employée per Braudely, et en contrevenant ainsi à 

l'art. 34 de la loi de germinal an XI; 
Ayant égard aux circonstances atténuantes résultant prin-

cipalement des honorables certificats délivrés à E tienne ; 

Condamne Braudely à un mois de prison, Estienne à 3o fr. 

d'amende, et tous deux solidairement à 2/ 00 fr. de domma-

ges-intérêts envers Hellissen; 

Fixe à un an la durée de la contrainte par corps pour 1< 
paiement ; 

Les condamne en outre aux dépens. 

—Le nommé Henry, prévenu de vagabondage, conv 

paraissait pour la troisième fois devant le Tribunal. A sa 

première comparution Henry avait déclaré qu'un commis-

saire de police pourrait le réclamer, et lui avait même 

promis de lui procurer de l'ouvrage. 

Le Tribunal avait remis la cause à huitaine pour assi-

gner le commissaire de police, qui ne comparut pas. 

Sur une nouvelle assignation le commissaire de police 

comparaît à cette troisième audience , et déclare ne pas 

reconnaître Hînry et ne vouloir pas le réclamer, 

M, le président Pérignon : M. le commissaire, pourquoi 

n'avez-vous pas comparu à l'audience dernière, sur l'as-

signation que vous aviez reçue ? 

M. le commissaire : Mes occupations m- • 

et je pensais qu'une simple note de ma^^N* 
suffire. 

M. le président : Votre premier devoir • 

la justice. Vous plus que tout autre MnLu ' 

fonctionnaire public, deviez comprends 

complir à moins de force majeure dont 

avait 

s,eur
 » y 

dû justifier : le Tribunal avait "besoin
1
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tion. Maintenant que vous
 uUe

 ' 
retirer. 

Henry ne peut d'ailleurs se faire réclam» 

sonne; et le fait de vagabondage étant établi ïl -5*, Per-

conformément aux dispositions de l'art 271 d "
an

al 

nal, le condamne en quinze jours de prison ^ W-

— Le nommé Barilon , locataire dans la m»-

Aubert, rue des Fossés-Saini-Marcel \\ !
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L'auteur de la Petite ville nous a présenté M -i 

sard négligeant ses occupations les plus sérieuses n ' 
suivre de près un monsieur et une dame qui

 S
e don 

le bras , et savoir à quels termes ils en sont. U
n

 La t ï 

de Londres se donnait le même plaisir le Ion»* du trotr' 

du Strand, et prétait un oreille attentive aux doux nrot 

que tenait un gentleman à une belle dame voilée, Le caw 

lier irrité de cette curiosité impertinente se retonrneenfiV 

et prie celui qui les écoutait de prendre un auire cheovn' 

Ce dernier se répand en injures contre le monsieur eu 

dame ; des outrages par paroles il t n vient aux 
fait, et veut arracher le voile à la 

leman. 

Fort mal en a pris à cet importun , qui s'est vu irj. 

duit au bureau de police deBow S;reey i conduit né noir 

assault (violence), a un mois de prison dans uneinaison de 

travail ; mais voici un incident curieux de la procédure. 

Le gentleman s'étant fait connaître , la datne outragéea 

été assignée comme sa légitime épouse, „lï a bien fallu 

convenir qu'il n'y avait entre eux aucune liaison licite , ei 

la dame a refuse de déclarer son nom devant le niags-

trat. Son cavalier a dit qu'elle avait pour cela les plus im-

périeux motifs, et que ie nom de cet?e dama avidement 

recueilli par les reporters des journaux , pouvait compro-
mettre son existence sociale. 

Le magistrat , fort embarrassé , a fini par admettre 

cette excuse ; il s'est coatenlé d'une déclaration anonyme, 

faite d'ailleurs sous serment. S il y a appel devant la Cour 

de sessions ,< le jugement sera certainement infirmé , faute 

de déclaration du nom d'un témoin. 

— Nous avons déjà eu de trop nombreuses occasions 

de prouver qu'en Angleterre on fuit argent de tout. La 

fin tragique du marchand de fouets Steiuburge , assait 

de sa femme et de ses quatre enfans ( voir la Gazette itt 

Tribunaux des 14 et 16 de ce mois) , a donné lieu à !a 

plus inconcevable spéculation. Les fossoyeurs ont eu 
l'impudeur d'exhumer les corps des victimes du miséra-

ble Steinburge , pom- les exposer à la curiosité publique; 

ces malheureux les avaient placés dans une espèce de bar 

raque en planch s, où le* spectateurs, avides d'un horri-

ble tableau , étaient introduits moyennant une rétnbti-

tion de quatre sous. -

Le Rédacteur tu chef, gérant, ESET""' 

Pour le Prospectus oes Omiubus-Cafes-RestauraBS à domicile , voir le Messager du 

9 juillet, ou le Journal du commerce du lb' aux annonces et dans le cours du journal. 

Actions aux porteurs, prêtes à livrer, avec coupons 
d'intérêts, payables à Paris ou en provii.ee. Prix : 
750fr. ; (i p. 100 d'intérêts jusqu'à la mise en activité; 
4 p. 100 ensuite avec part dans les bénéfice»; hypothè-
que sur un immeuble d'une valeur double du fonds 
social. Ayant de grands approvisionneraens à faire , 
notamment en vins, eaux -de-vie, liqueurs, cafés; su-
cres, huiles, rte. , on peut faire toutes propositions à 
cet égard, et, en livrant de bonnes marchandises , à 

des pris fort raisonnables , on aura l'espoir de la plus 
immense cuentelle. On offre aux dames des emplois 
honorables et très lucratifs ; aux hommes, direction, 
inspections, places de cuisiniers , sommeliers , gar-
çons pour accompagner les voitures , garçons ser-
vans, cochers, etc. 

S'adresser à M. le vicomte Botherel , banquier , 
rue Lafnlte, n. 21, de trois à cinq heures , ou par 
écrit. 

*OClETii8 COMME ttCIAXJSS. 

( Loi du 'il mars i833. ) 

D'un acte sous seings privés en date à Paris du 
quatre septembre mil huit cent trente-quatre, enre-
gistré par Labourey, quia reçu les droits, 

11 appert que la société formée en nom collectif 
entre MM. PRA5ÇO;.,-ALEXAMK.E JEANNE, marchand 
papetier, demeurant a Paris . passage CboiseuU, 68; 
et PIERBE-GEOP.CES- L Ésmé TROUVE . négociant , 
demeura t, à Paris, nie SI- Denis, n. 277, sous la rai-
son sociale JEANNE et TROUVE, pour l'exploitation 
du commerce de papeterie, par acte sous seings pri-
vés en date du vingt-neuf octobre mil huit cent 
trente-trois, enregistre et publié, dont ie siège est 
établi à Parts, passage CboiSrull, n. (i!î, est dissoute rt 
résilié.-, à partir .de ce jour, et que M.|JKAN1SE est 
nommé liquidateur. 

Pour extrait : D'ÎIERVILLY. 

D'un jugement du Tribunal de commerce de Paris 
du neuf septembre mil huit cent trente-quatre, enre-
gistré , rendu entre : 

Le sieur PRUNIER, marchand de couleurs, demeu-
rant à Paiis, rue des Lombards, 37, d'une part ; 

Et C le si.-ur JEAN-FRANÇOIS-MOUÉSTE MAUGET, 
marchand de routeurs , demeurant à Paris , rue de 
Sèvres, n. 70 , l'alllt! 

2" Le sieur DURAND , demeurant en la même 
ville, rue de Vendôme, n. 12, a^éul de ladite faillite, 
d'autre part ; 

Il appert que le jugement du même Tribunal de 
commerce du onze mars mil huit cent trente-quatre, 
qui a déclaré ledit sieur MAUGET en état de faillite, 
a été rapporté et annule , et le sieur MAUGET relevé 
de la faillite et remis à la tête de ses affaires. 

Pour extrait : 

CAPPELLE. 

AWNOWOBS JUDICIAIRES. 

Adjudication préparatoire en l'audience des criées 
du Tribunal de la Seine, le 4 octobre 1834, d'un 
TERRAIN sis à Paris, rue de Milan , n. 4 , de la con-
tenance de 382 toises 3 pieds 9 nouces G lignes, sur la 
mise à prix de 39,000 fr. — S'adresser à Me Fremont, 
avoué, poursuivant la vente, demeurant à Paris , rue 
Saint-Denis n. ô74. 

Vente par autorité de justice, sur la place publique 
de la commune de Neuilly, le dimanche 21 septem-
bre 1834, heure de midi. 

Elle consiste en meubles meublans , tels que com-
modes secrétaires!» acajou et en noyt r à dessus de 
marbre, cinq belles gl.ices, bois de lit en acajou, ma-
telas, paillasses, 12 chaises en acajou couvertes de 
drap rouge et de crin, 12 chaises noyer foncées de 
paille, tables de jeu et à manger, huRVl, bitutid, le 

•cajou avec ses accessoires ; Cheminée à la 

VESTES PAR Auioiiifi m JoatioB 

PU» du CMtelet de Purin. 

L" samedi 5 0 septembre *634 , midi. 

Consistant en meubles eu aeajon . tables , chaises , fauteuils , 
ustensiles de puénage , et autre., objets. Au comptant-

Cousislant eu meubles eu acajou, ii.-mbtai.ji, peuduie, giaec, 
cuivres, outils de fvrge , U autres objets. Au comptant. 

Le prix de l'insertion est de i fr, par ligne. 

AVIS SXVâtïtS. 

A YEKDKE pour cause de décès , ETUDE D'AVOUE 
de t icmiere instcu.ee a iiourges (Cher). 

S'adresser à liourges, k M 1 "* vente Saerac; 
A Paris, à M. \ ivnn, rue Saint-An oine , n. 62. 

DK PARIS. 

du jeudi 18 septembre.
 b 

BAUElt ane. fsbr. de poterie-. Clôture , 
POLI ET, restaurateur. Couc-rdat, 
V" JULUEN. ten. bote! garni. Redd. de compte-
MICHEL et femme, anciens fabric de cliocolats. »«■ 
BROYE , eolnmissiou. eo m ircliaudises. bjnii. 

MALLE T. ai mjricr. Syud. . r.
m
,,,i. 

~ dit LOUIS, carrossier. Cou»". 
liuilei. Clôturs, 

mbre. 

GoTl.tiB LUDV/IO 
DDMES.ML et C, oomuiissiou. en 

du vendredi 19 sep te, 

GOBION, M4 de tarogtuer. Coueordat , 
GIRO.'', «ue. négociant. Nouveau syodi«»\ ■ 

ries. Concordat 

EN GRAIKE DE 1834. L'usage de cette graine se pro-
page partout avec rapidité. Celte propagation , et 
tout ce qui se rapporte de ses effets dans les diverses 
classes de la société, commence à fixer l'attention des 
homuirs de l'ait, i lr. la livre; ouvrage complet, i fr. 
SU c Chu DIDIER , Palais-Royal, galerie d'Orléans , 
u. 32. Dépôt, voir le Constitutionnel du 17 avril. 

Eiire-jislr-i k P.r * , I« 

tout 

prussienne, s>0 caisses , contenant uV-s orangers 
riers et autres objets. 

Au comptant. 

luu-

Une médaille a été accordée à M. BILLARD. 

MAUX DE DENTS 

LA CRÉOSOIE-UILLARD , essayée par l'Académie 
royale de médecine , ENLÈVE A L'IUSTANT LA DOU-

LECR DE DEUX LA PLUS VIVE et détruit la carie. 
Chez Billard, pharm. , rue St-Jacques-la-Bouche-
rie, 28 , p: es la place du Chdtclet. 2 fr. le flacon 
avec l'inslrucl'on. 

TRAITEMENT VEGETAL pour la guerison ra-
dicale en peu de jours, et sans accidens , des ceoule-
înens récens et invétérés. Prix : 9 fr. , payables en 
une seule ou en trois fois. Cheit M. POISSON , pharma-
cien breveté , lue du Roule , n. H , près celle de la 
Monnaie. (Affranchir les lettres, et y joindre un man-
dat sur la poste.) 

ETOCRNEAU, i» «ut-ep. de messs(jerli 
LOUX MJ de vins. Reddition de eomp 

i J. «..«.Mûrie*. >d 
CHAI 
MANUEL 

le, 

NUEL , M de rcueunerse». — «.» 

CLOTUKE DES AFFHvMAlIO>
s

N 

RAOUL-MICHAUD , entrep. de peintures, le » 

SCHWIND, onc. .ntiepr. de bât.m 'M , le ^ 
OURSELLE, Md

 de ims-traiteur , le 

MAITRE . oi.tilLLur, le ,5 

DESAl.'i T, anebn néj-cia^t, le ,5 

VAUR, uiMcier, le . . 1* 
LAROCHE . fabric. de bietelles , le 

DEVOYE , tenant liôtel garni, 

À TERME. !*w aévrf .j 

,.„„- ,.—•.< — — -1 

S oi-a ■««pif 5o 

— Via eourtuïi-. 55 j 
Eaip. iS> 1 eo»2jn. — — 

— Fia aoaraal. — — 

— — 

— F (H e .f traût. — 

\ p. c(o tvi .-ayi.o.i 
— Fia o-JsrAot. -fi .5 

A. d« SJUIV twiipl •'j* i5 ! 

- Fi* c -n, .-ai 93 1 0 
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— Fin tttttrooV 3-
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